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Motion de soutien à l’action de l’AMF pour alerter 
solennellement les pouvoirs publics sur les conséquences de la 
baisse massive des dotations de l’Etat.

Le 15 juin dernier plus de 700 maires et adjoints se sont retrouvés 
à Bonneville suite à l’appel de l’Association Départementale des 
Maires de Haute-Savoie.

L’objet de ce rassemblement : voter une motion de soutien 
à l’Association des Maires de France pour demander au 
gouvernement de reconsidérer les baisses de dotations de l’Etat 
et étaler dans le temps les efforts demandés aux Communes et 
Intercommunalités.

En effet l’ampleur de la diminution des dotations de 
fonctionnement de l’Etat d’une part et l’effort demandé aux 
communes pour soutenir des communes plus en difficulté, d’autre 
part, font que les ressources de nos collectivités se voient en très 
forte baisse sur 3 ans et ce, dès cette année 2015.

L’AMF, association pluraliste forte de ses 36.000 adhérents 
communaux et intercommunaux, a toujours tenu un discours 

responsable sur la nécessaire maîtrise des dépenses publiques; 
aussi, elle n’en est que plus à l’aise pour dénoncer cette 
amputation de 30% de nos dotations. Quels que soient les efforts 
entrepris pour rationaliser, mutualiser et moderniser l’action 
publique locale, l’AMF prévient que les collectivités ne pourront 
pas absorber une contraction aussi violente et rapide de leurs 
ressources.

Cette diminution importante des ressources va entrainer un fort 
ralentissement, voire pour certains un arrêt, des investissements 
de nos collectivités, avec tout ce que cela entraine comme 
conséquences sur l’économie et l’emploi..

A Bonneville, la motion a été votée à l’unanimité.
JF Baud, Maire

b Mobilisation des Mairies

b Journée Départementale de la Petite Enfance
Le samedi 13 juin a eu lieu à Bonneville la première journée 
départementale de la Petite Enfance, intitulée :

''Les Enjeux d'un Accueil de Qualité''

organisée par ACCEPP74 (Association des Collectifs Enfants, 
Parents et Professionnels) dans le cadre de l'interéseau.

• Objectifs de cette journée :

- Porter une action commune fédérative sur l'accueil du jeune 
enfant au niveau du département.

- Connaître les enjeux actuels et futurs de la petite enfance.

- Donner du sens  aux actions menées pour une meilleure 
reconnaissance des professionnels de la Petite Enfance.

- Faire reconnaître la spécificité de la Petite Enfance, valoriser 
et soutenir le travail fait autour de l'enfant.

Ce sont environ 300 personnes (élus, médecins, directrices 
de crèches et personnel, directrice de PMI, représentants de 
la CAF) qui ont été accueillies par Monsieur Martial Saddier 
maire de Bonneville et député et qui ont assisté de 8h30 à 
16h30 à ce colloque.

Tout le personnel de notre Multi-Accueil Sucre d'Orge était 
présent.

Angèle, Lucette CHOLLET, 
adjointe en charge de la Petite Enfance

Face à l’augmentation constante du poids de la réglementation 
et la hausse croissante des dossiers à instruire, la décision 
a été prise de fermer la Mairie au public le jeudi matin. 
Cela donnera aux agents du temps pour faire face à cette 
augmentation de travail.

Dans le même temps une restructuration du pôle accueil est en 
cours afin de donner un maximum de qualité au service rendu 
avec ces nouvelles contraintes.
Cette décision prendra effet dès le 1er août 2015. Avec le 
samedi matin la mairie sera donc ouverte au public 10 demi-
journées au lieu de 11.

b Nouveaux horaires de la mairie
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b Le projet de santé sur le territoire de la Communauté de Communes
Le 2 juin dernier les médecins généralistes participant à 
l’élaboration de ce projet l’ont présenté à l’ARS (l’Agence 
Régionale de Santé)
Ce projet se décline en 4 axes :
• LA PÉRINATALITÉ :
- Assurer le suivi périnatal simple (pré et post partum) à 

domicile / en cabinet, ainsi que les soins des nouveaux nés : 
- Assurer la prise en charge des grossesses à risque : 
- Améliorer la prise en charge des nouveau-nés/fratrie atteints de 

pathologies bénignes

• LA PRISE EN CHARGE PLURIDISCIPLINAIRE 
  DES PATIENTS « COMPLEXES » 
- Orienter les patients « complexes » vers les dispositifs existants 

d’accompagnement psychologique et social 
- Assurer l’évaluation et le suivi du Projet Personnalisé de Santé 

(PPS)
- Rendre les patients acteurs de leur santé
- Limiter les sollicitations du 15 et les hospitalisations non 

programmées, et accompagner les personnes en fin de vie à 
domicile :

- Accompagner les personnes en situation de perte d’autonomie 
à domicile

• LA CONTINUITÉ DES SOINS 
- Garantir une continuité des soins de médecine générale du 

lundi au samedi matin 
- Poursuivre les permanences médicales en établissements 

médico-sociaux (EHPAD)
- Anticiper les absences des Médecins Généralistes (MG) : 
 Communiquer sur les périodes d’absences programmées et 

identifier des remplaçants « volants » susceptibles de remplacer 
à tour de rôle des MG en exercice 

- Continuité des soins post-partum : Maintenir une offre de soins 
du lundi au samedi sur le secteur du Bas Chablais, notamment  
pour les retours précoces à domicile

- Continuité des soins infirmier : Organiser les secteurs 
d’intervention, les permanences aux cabinets (entre IDE 
libéraux ) et assurer la continuité des soins H12, 7j/7 

• LA FORMATION
- Faire découvrir le territoire pour de futurs praticiens libéraux : 
- Assurer à minima une fonction de tutorat de stage au sein de 

chacune des Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) du Pôle 
de santé 

- Développer sur le territoire les stages de fin de cursus d’internat
- Assurer les commodités logistiques et d’hébergement pour 

l’accueil stagiaire IDE / médecin / sages-femmes / futurs 
professionnels de santé

- Développer la formation et les échanges de pratiques. 

L’ARS a apprécié ce projet qui doit maintenant être retravaillé, 
mis en forme par les professionnels et soumis à la rentrée pour 
examen approfondi.

LE SCÉNARIO SUR LE TERRITOIRE



Il est à noter que le Pôle Santé englobe l’ensemble du territoire 
sur lequel se développeraient à, Sciez, Douvaine et Bons des 
Maisons de Santé avec chacune leurs caractéristiques. L’ensemble 
des professionnels de santé pourront ainsi, s’ils le souhaitent, 
travailler en réseau.

Voici, en très résumé, ce projet qui prend donc forme. Beaucoup 
de chemin reste encore à parcourir. L’ARS doit le valider pour 
permettre d’enclencher les procédures qui conduiront à sa 
réalisation et le travail entre les professionnels de santé et la 
CCBC doit se poursuivre pour avancer dans cette co-élaboration. 

Claire Chuinard, Déléguée à la CCBC

b L’alternance, saisissez les opportunités
La Mission locale Jeune du Chablais, association pour l’emploi 
des 16-25 ans agit pour promouvoir l’alternance et faciliter la 
signature des contrats auprès des jeunes et des entreprises.

Elle relaie et diffuse les offres en contrat d’apprentissage et de 
professionnalisation. 

Actuellement, la Mission Locale recense plus d’une trentaine 
d’offres sur le territoire. 

En parallèle, une centaine de jeunes sur le Chablais sont à la 
recherche d’un employeur pour leur contrat en alternance.

Comme ces offres ne correspondent pas toujours au souhait 
des jeunes, la Mission Locale les diffuse sur ses supports de 
communication : réseaux sociaux (facebook, twitter, google+) et 
par voie d’affichage via ses partenaires. 

Vous pouvez visualiser ces offres sur le site internet : 
www.ml-chablais.org rubrique jeunes > offre d’emploi.

La Mission Locale accompagne également les entreprises qui 
souhaitent recruter en alternance. 
+ d’infos : Sophie Ducret (conseillère référente alternance) 
au 04.50.26.36.97 ou par mail : mlc@ml-chablais.org

SUR LE CANTON DE DOUVAINE ON RECHERCHE :
• un apprenti mécanicien pour un CAP 
• un apprenti opérateur de ligne de conditionnement pour 

un BAC PRO ou un BTS MEI , MSMA
• un apprenti maintenance des systèmes en BTS
• un apprenti maintenance d'installations énergétiques 

(groupes froids, chaudières collectives, climatisation....) 
pour un BTS MSEF

Pour info : une nouvelle aide incitative « TPE jeunes apprentis » voit 
le jour pour les entreprises de moins de 11 salariés qui recrutent un 
jeune de moins de 18 ans en contrat d’apprentissage.

L’état versera la 1ère année d’exécution du contrat une aide trimestriel 
forfaitaire de 1100, soit l’équivalent de la rémunération légale et des 
cotisations sociales associées. Cette aide sera cumulable avec les dis-
positifs existants (prime apprentissage, aides au recrutement …). Cette 
démarche sera simplifiée pour l’employeur au niveau administratif.



La 13ème édition a pu offrir cette année un éventail de projets 
artistiques aux classes de primaires et maternelles. Le 
public, venu nombreux aux différentes manifestations a pu 
apprécier le travail réalisé par les enfants notamment lors de 
l'inauguration et lors de la soirée jeunes.

Plus largement, nous avons proposé une magnifique 
exposition de peintures et photographies (Jacqueline Fénix 
et René Nicoud) et deux concerts; l'un avec l'ensemble vocal 
« Allegria » qui a enchanté le public sur des airs de variétés 

françaises et un deuxième concert qui a clôturé la semaine 
avec la mezzo-soprano Carine Séchaye et le pianiste Réginald 
Le Reun autour d'un récital de mélodies françaises aux 
Granges de Servette.

Nous remercions vivement tous les partenaires et bénévoles 
qui ont largement contribué au bon déroulement de cette 
semaine artistique et nous vous donnons rendez-vous l'année 
prochaine pour une 14ème édition.

Karine Le Reun

b La Semaine des Arts

PROGRAMME DES 
ENFANTS DURANT 

LES VACANCES D'ÉTÉ? 

Pensez au Centre Aéré !
Ouvert de 8h à 18h30, inscriptions 
à la journée & tarifs avantageux! 
Contactez l'AFR: 04 50 94 17 03

bCAF

P.03



PREMIER CONCERT DE L’ODYSSÉE DE L’OHBAC

Ce projet musical ambitieux, réunissant les musiciens des 3 orchestres 
d'Harmonie de Bons en Chablais, Machilly/Saint Cergues et Douvaine et 
près de 250 choristes adultes et enfants pour une série de concerts autour 
des musiques de films composées par John Williams, a vu le jour pour la 
fête de la Musique à la Bulle à Douvaine.

La salle était comble, 900 personnes sont venues dans la salle 
particulièrement bien décorée à cette occasion par les musiciens. 
L’émotion était grande et le spectacle magnifique de l’avis des 
spectateurs !

Trois autres représentations sont prévues, le 19 juillet à Morzine au Palais 
des congrès, le 13 septembre à Genève au Victoria Hall et le 24 octobre  
à Evian à la Grange au Lac.

Alors si vous les avez manqués à Douvaine ou si vous souhaitez les 
réentendre, ne manquez pas ces prochains rendez-vous !

Claire Chuinard

b

b

Samedi 20 juin à la Bulle à Douvaine

Dimanche 21 juin
LE FESTIVAL DES MUSIQUES DU CHABLAIS

68ème du nom le Festival des musiques du Chablais a rassemblé pas moins 
de 18 ensembles musicaux. De Saint Paul, de Lugrin, d’Abondance ou 
de Vailly, tous sont venus avec l’envie de partager une belle journée 
musicale et conviviale.

Faisant suite au concert de la veille ce sont les trois harmonies de Bons 
en Chablais, Machilly/Saint Cergues et Douvaine qui, soutenues par 
d’autres associations et bénévoles, ont organisé cette journée et accueillis 
ces centaines de musiciens. Les services techniques de la ville et la 
Police municipale ont, eux aussi, largement contribué à la réussite de cet 
évènement.

Sous la houlette de la Fédération musicale du Chablais et de son 
Président M. Mario Antoniazzi, en présence d’élus départementaux 
et locaux, cet évènement s’est déroulé sous le soleil et dans la bonne 
humeur. Le public nombreux a pu voir défiler dans Douvaine puis 
entendre à la Bulle chaque ensemble dans une série de morceaux choisis. 
Le jury de l’Office de Tourisme de Douvaine a décerné le ruban blanc 
à l’harmonie de Fillinges. Après cette remise des prix chacun est reparti 
avec des notes plein la tête et les organisateurs épuisés mais heureux 
ont regagné leurs foyers pour nous préparer d’autres lendemains qui 
chantent ! 

Merci à toutes et tous !
Claire Chuinard

P.04 // N°4 // Juillet 2015 // bulletiN iNtermédiaire d’iNformatioN



P.05

b

b

Ecole Maternelle, rentrée 2015

Informations pour la rentrée scolaire de septembre 2015

A ce jour 227 enfants sont inscrits à l'école maternelle pour la 
prochaine rentrée :

76 petite section, 76 moyenne section et 75 grande section 
qui seront répartis en 8 classes, soit une moyenne de  
28,38 élèves par classe avec une ATSEM par classe.

Ces chiffres ne sont pas définitifs et peuvent encore varier 
d'ici le mois de septembre.

Durant cette année, la mise en place des Temps d'Activités 
Périscolaires (TAP) en début d'après-midi a été bénéfique aux 
petits et a respecté au mieux leurs rythmes. 

Ces TAP qui ont très bien fonctionné grâce à une bonne 
organisation et une bonne gestion de l'ensemble du personnel 
resteront gratuits pour les trois sections.

Bonnes vacances à tous
Angèle, Lucette CHOLLET, 

adjointe en charge de la petite enfance

CONCERNANT L’HORAIRE DES TAP (Temps d’Activités Périscolaires)

Chers parents, 

Bien que vos enfants soient en fin d’année scolaire, il est 
primordial d’envisager déjà la rentrée de septembre 2015 
pour les inscriptions aux activités à partir de 15h30 (pour les 
enfants qui ne rentrent pas à domicile).

Les différentes propositions ci-dessous vous permettent de 
réfléchir avec vos enfants, de faire des choix et de prendre 
contact avec les associations concernées ou la mairie pour la 
garderie municipale. 

Les activités étant sollicitées, nous vous invitons à faire 
les démarches le plus rapidement possible et prendre 

connaissance des changements spécifiques (horaires, tarifs, 
règlements…etc.). Les inscriptions ont débuté en juin et se 
poursuivent cet été auprès des associations choisies. 

Concernant la garderie municipale, le conseil municipal a 
voté le tarif horaire de 1e. Les inscriptions se font toujours 
avant le 20 de chaque mois. Par conséquent, les inscriptions 
pour le mois de septembre se feront avant le 20 août 2015.

Nous vous souhaitons ainsi qu’à vos enfants d’excellentes 
vacances et un joli été. 

Cuby Valérie, 
adjointe à la vie scolaire

TABLEAU DES DIVERSES ACTIVITÉS PROPOSÉES LORS DES HEURES TAP 
DÈS SEPTEMBRE 2015 (15H30-16H30)

AFR ESDL MJC Espérance 
Douvainoise Chouet’Land Garderie 

Municipale

Activités 
proposées

Activités sportives, 
créatives sur différents 

pôles et lieux
Découverte 
du football

Ateliers jeux, théatre, 
tennis, activités 

scientifiques…etc

Apprentissage base 
de la musique

(instrument dès 
la 1ère année)

Initiation aux 
activités d’équitation 

avec poneys

Activités ludiques
(initiation aux échecs avec 

M. Perrin, au yoga avec le club 
Naropa et aux Boules 

Douvainoises)

Jours 
horaires

Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi

15h30-16h30 suivi 
du périscolaire

(1er départ dès 17h)

Lundi/vendredi
Pour les CP et CE1

Mardi/jeudi
Pour les CE2, CM1 

et CM2

Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi
15h30-17h

Tous les jeudis de
15h45 à 16h45 

pour les débutants
Dès le CE1

Tous les lundis 
et jeudis

De 15h30 à 18h

Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi

15h30-16h30

Tarifs 2€ l’heure 2€ l’heure 4€ l’activité
300€ 

(environ 10€ la séance)
+ 25€ d’adhésion

Tarif annuel tout compris

22€ la séance avec 
transport, goûter et 

équitation
1€ l’heure

Lieu de 
l’activité

Locaux de l’AFR, 
la Bulle, le stade

Le stade ou la Bulle 
en cas d’intempérie

MJC 33 rue du centre 
(sauf tennis)

Ecole de musique 
à l’EAC 

le professeur va 
chercher les enfants 

a l’ecole

Ecuries d’Aubonne Ecole du Maisse 
et de Voinier

Date du 
début 

des activités
Le mardi 

1er septembre 2015
Le mardi 

1er septembre 2015
Le mardi 

1er septembre 2015
Dès le jeudi 17 
septembre 2015 A déterminer Dès le 1er septembre 2015

Coordonnées AFR
04 50 94 17 03

BURNIER Stéphane
06 13 91 90 94 ou

stephane.burnier@
aliceadsl.fr

Farconnet Nicolas
05 50 94 18 94

www.mjc-chablais.com

Lanfrey Pierre
06 63 51 86 72

esperance.douvainoise.em
@gmail.com

Anne Lalliard
06 12 50 18 83

www.chouetland.fr

Mairie
04 50 94 00 37

Renseignements fournis par les organisateurs (n’engagent pas la mairie), sous réserve de modification.



bQuelques nouvelles des activités du CCAS

Le 28 mai a eu lieu à Douvaine, la première séance de cinéma 
organisée en étroite collaboration avec la CCBC, le CIAS, 
ainsi que les CCAS des 17 communes du Bas-Chablais.
Très beau succès pour cette première, 188 personnes étaient 
présentes et enchantées du film.
Le 10 juin, le voyage annuel des seniors, en direction de la 
Biolle, pour le cabaret spectacle le PARADICE.
Après le repas, moment magique pendant 1h30. Nous avons 
assisté à un savant mélange d'émotion, de féerie, d'humour 
et de surprises, à la plus grande satisfaction de tous les 
participants.
De retour à Douvaine, Jean-Claude Schmidt et son équipe, 
nous avait préparé dans la salle du Coteau un buffet 
gourmand.
Le 15 juin, la chorale du CCAS s'était donnée rendez-vous au 
restaurant le LARGO, afin de clôturer en beauté l'année autour 
d'un repas, en chansons bien sûr.
On se retrouvera  dès le lundi 14 septembre avec Sylvie Nody, 
pour entamer une nouvelle saison. 

Le 17 juin, a été organisé à l'initiative de la commission des 
affaires sociales et des CCAS de toutes les communes du 
Bas-Chablais, le premier Terroir pour nos aînés. Très joli 
succès pour cette première manifestation qui a eu lieu sur la 
commune de Ballaison.
Cerise sur le gâteau, la chorale Lac et Colline est venue nous 
interpréter quelques chants de leur répertoire.

• PLAN CANICULE 2015

Les fortes chaleurs sont arrivées.
Soucieux du bien être des aînés, des personnes isolées, à 
risque et handicapées, nous vous invitons, en cas de besoin, 
à vous inscrire sur le registre de la commune, au numéro de 
téléphone suivant : 04 50 94 00 37.
En cas de difficulté, n'hésitez pas à contacter le CCAS.
Tous les membres du CCAS se joignent à moi pour vous 
souhaiter de bonnes vacances et un très bel été 2015.

Michelle Gonnet
Adjointe au CCAS

DOUVAINE, Votre Ville
L’intermezzo
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Mairie de DOUVAINE - place de l’Hôtel de Ville - 74140 Douvaine
Tél. 04 50 94 00 37 - fax 04 50 94 25 09 - www.douvaine.fr - mairie@ville-douvaine.fr

Horaires d’ouverture de la mairie : Du lundi au mercredi : 8h30/12h et 13h30/17h 
Le jeudi : 13h30/17h • Le vendredi : 8h30/12h et 13h30 16h30 • Le samedi : 9h/12h

b

b b

ES Douvaine-Loisin

Association Bibliothèque
CET ÉTÉ :
En plus de ses horaires habituels, la 
bibliothèque sera ouverte le jeudi  jusqu’à 
20 heures en juin et juillet.

A l’issue de son assemblée générale du 19 juin le club a 
reconduit dans ses fonctions le bureau du comité sortant : 

Présidente : Nelly Belli ; Vice Président : Laurent Isoux ;
Trésorier : Guillaume Baud ; Secrétaire : Bernard Gaudin.

Victime de son succès avec l’arrivée de nombreux joueurs, 
le club est à la recherche de personnes pouvant l’aider dans 
l’accompagnement des équipes ou lors du déroulement de ses 
manifestations.

Tous les licenciés 
seront convoqués 
pour la reprise des 
entraînements.

Renseignements : 
Tél. 06 13 91 90 94 
ou 04 50 94 00 39

Exposition de travaux de patchwork, broderie et art textile à la 
Grange à Joseph du 5 au 12 septembre tous les jours de 14 h à 
18 h 30. Reseignements : tél 06 87 49 31 53

"Les Brocatelles, travaux d'aiguilles"


